
 

 

 
 

 
 
  

Communiqué de presse 
28/02/2023 

 
Remise de prix « Marianne de la parité 2022 » 
dans les intercommunalités d’Indre-et-Loire 

 
Vendredi 10 mars à 14h 
Centre des Halles - salle 121 
Place Gaston Pailhou, Tours 

 
 

 Quelle est l’intercommunalité la plus engagée dans la démocratie paritaire en Indre-
et-Loire ? Réponse le 10 mars lors de la remise des prix organisée par l’association Elles 
aussi 45, en partenariat avec le réseau Elues locales 37 et avec le soutien de la Région et 
de la Direction régionale aux droits des femmes et à l’égalité du Centre-Val de Loire.  
 
 Cette cérémonie sera aussi l’occasion de réunir des élues locales et deux 
parlementaires, Fabienne Colboc et Charles Fournier, dans une table ronde sur le thème 
« Quels leviers pour une représentation démocratique et paritaire dans le EPCI ? ». 
 
 Cette remise de prix sera suivie d’un « verre de la parité » offert par la ville de Tours. 
 
 
 Contexte 

Les conseils communautaires et métropolitains ont été élus en juillet 2020, avec un mode 
de scrutin défini par la loi du 17 avril 2013. Ce mode de scrutin est loin d’assurer une parité. 
Pour preuve, à l’échelle nationale, les conseils communautaires comprennent seulement 36 
% de conseillères, 26 % de vice-présidentes et 11% de présidentes. Or ces 
intercommunalités (aussi appelées EPCI pour Etablissements publics de coopération 
intercommunale) sont des organes locaux importants dans la gestion des affaires publiques, 
avec des compétences et des moyens d’importance. Par exemple : le développement 
économique, l’aménagement du territoire communautaire, les déchets, l’eau, 
l’assainissement, les équipements sportifs et culturels, les accueils de loisirs … 
 
La Marianne de la parité 



 

 

Organisée par l’association Elles aussi dans de nombreux départements français, la 
Marianne de la parité 2022 dans les EPCI1 a pour objectifs de : 
• faire un état des lieux de la parité, en 2022, dans les intercommunalités au niveau 

départemental à l’aide de critères quantitatifs (comme les pourcentages de femmes dans 
les conseils et les exécutifs) et qualitatifs (vice-présidentes avec des délégations non 
stéréotypées ou avec une délégation égalité, signature de la charte européenne de 
l’égalité femmes/hommes, tandem de tête paritaire…)  

• mettre à l’honneur les EPCI particulièrement engagés dans une démocratie paritaire 
• rendre visibles les femmes élues qui se sont engagées à prendre des responsabilités et 

encourager les femmes à s’engager dans la démocratie locale aux élections de 2026. 
 
 

 
Pour tout renseignement et demande d’entretien  

Danièle Bouchoule : 06 81 74 62 59 / ellesaussi45@wanadoo.fr 
Co-présidente nationale d'Elles aussi et responsable de l’antenne 
Elles aussi 45 
 
 
 

 
 

----------------------------------------- 

À propos d’Elles aussi 45 : Elles aussi est un réseau, créé il y a trente ans, constitué 
d’antennes locales (départementales ou régionales) et d’associations de femmes d’origines 
diverses et réunies autour d’un objectif : promouvoir la parité dans les instances élues et de 
décision. Elles aussi 45 est l’une des antennes, créée dans le Loiret. Elles aussi affirme son 
pluralisme, son indépendance notamment vis-à-vis des partis politiques et des institutions 
religieuses, son attachement aux valeurs démocratiques et républicaines, son attachement 
à la mise en œuvre des droits des femmes. 

À propos d’Élues Locales: Élues Locales est un organisme transpartisan agréé par le 
ministère de l’Intérieur spécialisé dans la formation des femmes élues. Créée en 2012, la 
société (avec les valeurs de l’économie sociale et solidaire) organise chaque année les 
journées des femmes élues en région et au niveau national. En 10 ans d’existence, la 
société a construit le 1er réseau national des femmes élues. www.elueslocales.fr  

 
1 https://www.ellesaussi.org/nos-actions/les-actions-en-cours/la-marianne-de-la-parite-2022-dans-les-epci 


